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1. OBJET DE LA DEMANDE 
 
La demande vise : 

 
• à créer la zone 32230Mc à même la zone 32227Mc; 
 
• à agrandir la zone 3226Hb à même une partie de la zone qui est réduite d’autant; 
 
• à créer la grille de spécifications 32230Mc en dupliquant la grille de spécifications 32227Mc : 

o en ajoutant les groupes d'usages C21 Débit d’alcool (superficie maximale de 
plancher de l'aire de consommation par bâtiment 200 mètres carrés) et  
I2 Industrie artisanale; 

o en remplaçant le nombre d'étages maximal de 4 à 6; 
 

• à modifier la grille de spécifications 32226Hb de manière à permettre : 
o un nombre d'étages maximal de 4 à 6; 
o une marge latérale de 1,5 mètre au lieu de la moitié de la hauteur du mur 

contigu à celle-ci; 
o un type de milieu "axe structurant" au lieu de "général"; 

 

2. RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR  
 
Les grilles de spécifications 32226Hb et 32227Mc autorisent que 4 étages et n’autorise pas les 
usages de la classe C21 Débit d’alcool et I2 Industrie artisanale. 
 
3. EXPOSÉ DE LA SITUATION 
 
Le lot concerné 1 738 353, sur lequel existe un bâtiment, est assujetti à deux zonages différents. 
La zone 32227Mc, incluant l'intersection du chemin Sainte-Foy et de l'avenue Myrand, possède 
un caractère mixte alors que la zone 32226Hb est orientée vers un caractère résidentiel de 
moyenne densité.  

Le requérant désire modifier la réglementation d’urbanisme de manière à permettre la réalisation 
d’un bâtiment de cinq à six étages comprenant des fonctions commerciales et résidentielles à 
l’avant et une occupation résidentielle à l’arrière de 57 logements avec 132 cases de 
stationnement souterrain. Le projet vise l'ajout de deux étages résidentiels (12 logements) sur le 
bâtiment existant. Les trois étages inférieurs demeurent occupés à des fins commerciales dont 
un bar et une microbrasserie ce qui nécessite l’ajout des groupes C21 Débit d’alcool et I2 
Industrie artisanale à la nouvelle grille de spécifications 32230Mc.  

La modification demandée concernant la limite de zone ne permet pas d'assurer un contrôle 
adéquat sur les autres propriétés qui pourraient également avoir des gabarits de 6 étages avec 
des usages autorisés de C21 Débit d’alcool et I2 Industrie artisanale. Ces usages sont 
acceptables dans le contexte actuel et pour l'emplacement désigné ce qui incite à créer une 
nouvelle zone à même la zone 32227Mb pour assurer un contrôle sur les demandes futures. 

Cette modification affirme le caractère mixte du chemin Sainte-Foy et résidentiel de l'avenue 
Myrand. 

Le requérant désire modifier le type de milieu pour le stationnement de général à axe structurant 
A.  

 
4. RECOMMANDATION 
 
Approuver le projet de modification au Règlement de l'arrondissement de Sainte-Foy-Sillery-
Cap-Rouge sur l'urbanisme relativement aux zones 32226Hb et 32227Mc, R.C.A.3V.Q. 71. 
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Zonage actuel 
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Zonage projeté 
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Zones visées  

Zones contiguës  
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Grilles de spécifications 32226Hb et 32230Mc 
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